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DEMANDE D'OCTROI D'UNE PRIME

- Annexe à l'arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la Commission communautaire française relatif à la prime 

accordée pour les travaux d'équipement ou de transformation visant la création et de la modernisation 

de "chambre d'hôtes" dans des bâtiments existants

- Décret du Collège de la Commission communautaire française du 14 janvier 1999 (M B du 3 mars 1999) modifié par le décret du 9 juillet 2010 (M.B. 30.08.2010)
- Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 mars 1999 (M B du 10 juillet 1999) modifié par l’arrêté du Collège du 27 mai 2010 (M.B. 24/11/2010)
Le (la) soussigné(e)

Nom ................................................................. Prénom(s) ............................…............

Domicilé(e) 

(rue, n°, bte ..................................................................................………………………...

Commune ...................................……………………………….…n°postal ...........………....

N° de compte bancaire : …………………………………………………………………………

Téléphone (accessible entre 8 et 18 heures) ........................………………………….........

sollicite le paiement d'une prime relative à l'immeuble dont je suis propriétaire/locataire* dont le propriétaire est
Nom/Prénom...........………………………………………......................................................

Adresse............................................................................………………………...................

Commune/n° postal................................................…………………....................................

Renseignements concernant le bâtiment pour lequel la prime est demandée
Rue, n°, bte .........................................................................................................……........

Commune et n°postal........................................................…………………………………...

Date de l'autorisation d'exploitation de "chambre d'hôtes" ......................………................

Année de la construction..............................;

Fait à ......................................... le.........................................     Signature du demandeur

Documents à joindre à la présente demande :
a) une copie conforme du permis de bâtir 

b) un descriptif des travaux

c) un plan  

d) des photos des lieux prises avant les travaux

e) une estimation du coût des travaux ventilé par chambre 

f) au cas où vous n'en seriez pas déjà titulaire, un engagement de solliciter l’agrément en qualité

   de "chambres d’hôtes" au plus tard à l'achèvement des travaux;

g) mandat écrit du propriétaire autorisant les travaux si le demandeur est occupant non propriétaire
Pour être recevable, cette demande de prime doit être accompagnée de ces documents et adressée, par lettre recommandée, au  Service Tourisme de la Commission communautaire française, 

Rue des Palais 42 à 1030 Bruxelles

Pour rappel
Seules les factures correctement libellées seront acceptées lors de la clôture du dossier

Le demandeur déclare avoir pris connaissance du décret et de l'arrêté susvisé.

* biffer la mention inutile

COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE


Administration


SERVICE TOURISME


Rue des Palais 42 – 1030 Bruxelles


 02/800 82 75 -  02/800 8277





Madame Valérie Vanheer�courriel : vvanheer@cocof.irisnet.be
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